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ARTICLE 52

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« proximité avec le tissu urbain existant »

les mots :

« continuité avec les espaces urbanisés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La disposition adoptée sur amendement du rapporteur inscrit la notion d’insertion du 
projet commercial en proximité avec le tissu urbain existant. Néanmoins, cette notion de 
« proximité
avec le tissu urbain existant », outre qu’elle ne correspond pas à une notion juridique déjà connue en 
urbanisme, présente un risque de confusion avec celle de commerce de proximité.
En effet, les commerces de proximité font référence aux commerces de détail dont la zone 
de chalandise est de quelques centaines de mètres, alors que les commerces visés par l’autorisation
d’exploitation commerciale à l’étude ne relèvent pas, par définition, de cette catégorie. La notion de 
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proximité correspond ainsi davantage à une référence de typologie commerciale.
Or, le critère permettant la délivrance de l’autorisation d’exploitation commerciale vise 
la qualification du lien géographique et physique entre le commerce en projet et le tissu urbain
existant. 

Il est donc proposé de substituer à la notion de proximité, celle de continuité avec les 
espaces urbanisés, notion mieux identifiée et utilisée par ailleurs dans le présent projet de loi. Cette
notion, bien définie et cadrée, permet la prise en compte des caractéristiques physiques 
de l’environnement bâti, de l’environnement naturel, des infrastructures existantes, etc…Elle
permet ainsi de répondre de manière pragmatique aux préoccupations de ne plus autoriser de zones 
commerciales excentrées, en extension urbaine et sans lien avec le tissu existant, sans
pour autant fermer la possibilité d’implanter de nouveaux commerces en réponse aux besoins de la 
population.


